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Dépénalisation de l'NG : les débats patinent
Levote historique sur la
dépénallsation de 11VGn'a
finalement pas eu lieu ce
memedl. Ledossier suscite
de vives tensions entre
majorité et opposition.

• C6l1ne DEMIlI •••

Le retournement de situation
est pour le moins inattendu.
Alors que les partis de l'oppo-

sition (hors cdH) s'étaient mis
d'accord sur une proposition
d'amendement qui dépénalisait
l'avortement, les quatre partis
de la majorité fédérale leur ont
littéralement coupé l'herbe sous
le pied
Cemardi, la majorité s'est en ef-

fet accordée sur un autre texte.
Résultat: pas de vote historique
ce mercredi, en commission Jus-
tice de la Chambre. Depuis lors,
l'opposition fulmine, et les dé-
bats relatifs au texte de la majo-
rité sont reportés à ma.rdi.pro-
chain.

1 De qUOi. p~rle-
'. t-on 1 En Belgtque,

toute femme enceinte a le droit
de demander une interruption
de grossesse, autorisée par la loi
du 3avril 1990.Cétat de détresse
étant un prérequis essentiel

pour procéder à cette interven-
tion. Mais ceque beaucoup igno-
rent, c'est que l'IVG est toujours
inscrite au Code pénal
Lespartis politiques se sont ré-

cemment saisis de la ques-
tion. Une série d'experts ont été
entendus en commission Jus-
tice.Les partis ~e l'opposition
(PS, PTB, DéFI, Ecolo/Groen et
sp.a), hors cdH, se sont accordés
sur une proposition commune,
et espéraient un vote ce mer·
credi, avant d'être doublés par la
majorité, qui propose un texte
différent.

2 Ce que propose
• l'opposition Les six

partis précités s'étaient enten-
dus sur la sortie de l'IVG du
Code pénal et l'abandon de la
notion d'état de détresse. Là où
leur avis se distingue de celui de
la majorité, c'est notamment sur
le délai à respecter pour avort.er,
qui s'étendrait de 12 à 1Ssemai-
nes de grossesse. Le de1ai de ré-
flexion de six jours entre la pre-
mière consultation et l'IVG,jugé
culpabilisant, serait ramené à 48
heures. Enfin, en cas de non-res-
pect de cesnouvelles conditions,
la personne concernée n'encour-
rait pas de sanction pénale.

3 Ce que propose la
• majorité la majorité

fédérale souhaite, elle aussi, sor-
tir l'IVGdu Code pénal mais
avec des variantes non négligea-

05/07/2018

hIes : conservation du délai de
six jours de réflexion, du délai de
Il semaines au·delà duquel
l'avortement n'est plus autorisé,
et sanctions pénales en cas de
non-respect de ces conditions.
Le cdH, dans l'opposition, a pré-
senté sa propre proposition de
loi qui rejoint, dans les grandes
lignes, celle de la majorité.

4 les réactions En
• commission Justice ce

mercredi, l'opposition ne déco-
lérait pas. « Cest la plus grande
tromperie de cette majorité : dire
qu'on sort du Code pénal pour faire
une loi pénale spéciale », a réagi le
président de DéFI,Olivier MaÎn-
gain.
Autre pomme de discorde : le

CD&V qui souhaite, rapide-
ment déposer un projet de loi
permettant la reconnaissance
symbolique des fœtus. Une en·
trave à la dépénalisation de
J'IVG, selon certains. «Il est in·
compre"hensible que la majorité ait
accepté de monnayer cette dépinali-
sation, soutient la députée PSKa-
rine Lalieux. Cestla première fois
qu'on met l'éthique en cJuintage. Ce
man:Juindage, c'est aussi un mépris
pour les experts qui se sont expri-
més dans ce dossier:» Du côté de
la majorité, David Clarinval
(MR)déplore une réaction «ca-
ricaturale », et estime que la pro-
position de loi du gouverne-
ment constitue une avancée
historique pour les femmes. •
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cc Ces discussions méritent
un vrai débat démacratlaue »

P rOfess.eur. de on ne peut plus éclectiques, après une grossessedemoins de
philosophie à contrairement à ce que soutien- ISo jours puissent être enregis-
l'UCLet mem- nent certains députés.« n p t:resavec un nom et un prénom

bre du comité con- avait presque autant d'avis que dans le registre des naissances.
sultatif de bioéthÏ- d'experts. La seult chose qui nous· Du côté de l'opposition (hors
que, Michel Dupuis unissait, ,'est que nous I)OU/ions cdH),on estime que cette dispo-
a participé aux dé- sortir l'avortement du CQde pt.. $ition pourrait entraver le pro-
bats sur la dépénali- na/. Certains s'en tenQient au dilai jet dedépénalisation de l'avorte-
sation de l'avorte- de 12 semaines pour l'intmuption ment. Ce n'est pas l'avis de
ment en qualité d'expert. n wlonttùrr de ~ d'autres Michel Dupuis, toujours dans
regrette aujourd'hui la tour· plaidaient pour 14 semaines, l10ire cette idée de richesse des dé-
nure que prennent ces discus- plus.» bats. «D'un pointde vue stratigi-
sions. Selon notre interIocuteur.les que,ltmornentestmaIchoisicarCl
«Ce qui nous tI. frappés en tant discussions qui entourent la dé- sont dtux questiDns imptwtantts

qu'experts, c'éMit les dijJimrtts pénalisation de l'avortement te- quille doivent pas segênertntreel-
propositions des partis, qui indui- . ." '.' les.M4is d'un point de l1Ut philtJsc.
'. t .3. __ 1. ~r.;r; Le CD&V a aJoute r..: ,_ li'L TA ~.Jsalen fie lwmurtUseS poa.>"''''- . difficul' "m4Ut, 'QI c:..&Mqu~;nw.. ue

tARld;rir:e,ctltÛlfm~ce-àfaœm- :r~entairetè àSU~ l'avorœmmt -pose,à voix basse,
bY mtlJoritt et 0f1TJ0Sl,titm,}t~Vt dossieréminemment complexe ~ du smtu! de cet~ lm·
cela~Car c~ la richesse en abordant la reconnaissance mœn.C'est ~t, ça empiche th
des ~ qut ts! en Jt!L~ . . du fœtus.En clair,les chrétiens- parltr:n ntnret ~Ùl,!,-malSen kf1t1
Michel J?uPUlS preCISe, a~ démocrates flamands souhai- quephilosopht,]'estimtqu'ilest.lm-

que les aVISdes experts etaîent lent que les enfants mort-nés porta,n! que nos débats ne sment
pas évidents. »• C.D.
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